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Connaissance, protection, restauration et mise en valeur du patrimoine bâti :

> un objectif fondateur du Parc;

Article 11 : Inventorier, préserver, réhabiliter et valoriser le patrimoine bâti rural

11-1- Par des actions patrimoniales fortes (les actions d’accompagnement et aides à la restauration)
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Restauration du patrimoine bâti

Transformation de corps de 
fermes en logements locatifs 
sociaux BBC
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Connaissance, protection, restauration et mise en valeur du patrimoine bâti :

> un objectif fondateur du Parc;

Article 11 : Inventorier, préserver, réhabiliter et valoriser le patrimoine bâti rural

11-1- Par des actions patrimoniales fortes (les actions d ’accompagnement et aides à la restauration)

11-2- Par la promotion d’une approche architecturale respectant le bâti traditionnel (actions de conseil)
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Programmes communaux pluriannuels de restauration et de valorisation du patrimoine bâti

Etude pour la gestion durable des cimetières



Article 3 : les communes s’engagent pour leur document d’urbanisme à (...) identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection,
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Connaissance, protection, restauration et mise en valeur du patrimoine bâti :

> un objectif fondateur du Parc;

> un engagement souscrit par les communes lors de leur adhésion;
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Article 3 : les communes s’engagent pour leur document d’urbanisme à (...) identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection,

Article 4 : Pour (favoriser la mixité des âges et la diversité sociale dans l’habitat) les collectivités locales portent 
une attention particulière aux corps de fermes situés à l’intérieur des bourgs et villages. Elles encadrent leur 
éventuelle transformation par la recherche, d’une part, d’une insertion dans le bourg, notamment au sujet des 
places de stationnement, et, d’autre part, d’un équilibre entre valorisation du patrimoine, diversification de l’offre de 
logements, mixité des utilisations et densification mesurée.
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Connaissance, protection, restauration et mise en valeur du patrimoine bâti :

> un objectif fondateur du Parc;

> un engagement souscrit par les communes lors de leur adhésion;
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 > réalisé en 2003 / 2006 par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile-de-France pour le Parc, sur la base 
des Archives départementales

> près de 3000 éléments inventoriés sur le Parc

> une base de données évolutive

> une fiche descriptive pour chaque élément
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Pour toutes ces actions, un outil fondamental : 

L’inventaire du patrimoine bâti





Article L123-1-5
Les plans locaux d'urbanisme (…) peuvent (…) :
7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique 

Article R421-23
Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 
suivants:
h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme 
ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application du 7° de l'article L. 123-1-5, 
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;

et définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur protection
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Le rôle du Parc dans les PLU : aller plus loin, innover, expérimenter ...

Expérimentation en cours : développer les  au 
titre de l ’article L 123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme.

prescriptions
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Expérimentation en cours à Montalet-le-Bois (78) :

> Petite commune (350 habitants), coeur ancien de taille limitée (village et deux hameaux)
> Pas de Monument Historique (seulement Site Inscrit)
> Une forte demande de la commune pour une meilleure maîtrise de l ’évolution du patrimoine bâti

Identification
au plan de

zonage
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Expérimentation en cours à Montalet-le-Bois (78) :

Les fiches patrimoine bâti :

1 - un volet description / justification de la protection >> à destination du rapport de présentation

2 - un volet prescriptions >> à destination du règlement
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Expérimentation en cours à Montalet-le-Bois (78) :

Les fiches patrimoine bâti :

1 - un volet description / justification de la protection >> à destination du rapport de présentation
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Expérimentation en cours à Montalet-le-Bois (78) :

Les fiches patrimoine bâti :

2 - un volet prescriptions >> à destination du règlement

- D
ocument d
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Merci de votre attention
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